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cyclomoteurs
Question écrite n° 11444

Texte de la question

M. Didier Julia appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et
de la mer sur l'absence de plaque minéralogique des véhicules motorisés à deux roues, notamment sur les
scooters. Un accident mortel provoqué par un scooter s'est produit et personne n'a pu identifier le deux-roues
qui s'est enfui. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souligne, à juste titre, que l'immatriculation des cyclomoteurs est une mesure
nécessaire, du point de vue de la sécurité routière afin de lutter contre les conduites dangereuses et permettre
l'identification des conducteurs dont le véhicule sera enregistré dans un fichier. Le comité interministériel sur la
sécurité routière du 31 mars 2003 a décidé que les cyclomoteurs vendus neufs à partir du 1er janvier 2004
seront immatriculés selon des modalités qui seront définies par le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure
et des libertés locales et qui préfigureront le nouveau système d'immatriculation des véhicules qui sera mis en
oeuvre à partir de 2006. Les cyclomoteurs mis en circulation avant le 1er janvier 2004 seront immatriculés
progressivement dans les cinq années suivantes.
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